
COMMUNE DE BIVIERS  2016/           . 
SEANCE DU 31/03/2016 

PROCES VERBAL  
Du Conseil municipal 
Du 31 MARS 2016 
 

L’an deux mille seize, le trente et un mars, à 20 heures 30, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s’est réuni en Mairie de Biviers, sous la Présidence de Monsieur René GAUTHERON, Maire. 
Etaient présents : René GAUTHERON, Pierre MATTERSDORF, Olivier BUSSIER, Lucien 
VULLIERME, Bernard BEAUME, Anny BOUVIER, Thierry FEROTIN, Sylvie ALLEGRE, 
Olivier MARTIN, Franck MILLEVILLE, Bernard FORAY, Fabrice ROUSSET et Claude 
REBOTIER. 
Absents excusés : Evelyne PARRENS, Laurence DRUON, Carine MIRALLIE, Sandrine DORE, 
Aude DE VIGNEMONT et Nathalie DE CARVALHO. 
Pouvoirs : (6) Evelyne PARRENS à Anny BOUVIER, Laurence DRUON à Sylvie ALLEGRE, 
Carine MIRALLIE à Franck MILLEVILLE, Sandrine DORE à René GAUTHERON, Aude DE 
VIGNEMONT à Olivier MARTIN, Nathalie DE CARVALHO à Fabrice ROUSSET. 
Secrétaire de séance : Thierry FEROTIN. 
Date de convocation : 24 mars 2016. 
 
ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du procès-verbal du 4 février 2016, 
2. Décisions prises par le Maire dans le cadre des délégations accordées par le Conseil 

municipal, 
3. Ressources humaines – Avancements de grade – Suppression d’un poste d’animateur et 

création d’un poste d’animateur principal 2ème classe, 
4. Patrimoine – Aménagement de la RD1090 – Présentation du projet et demande de 

subvention, 
5. Patrimoine – Convention de mandat relative à l’aménagement de la RD1090 entre le 

projet immobilier de Serviantin et le chemin des Tières sur les communes de Biviers, 
Montbonnot Saint Martin et le SIZOV, 

6. Patrimoine – Rénovation de la Mairie – Marché de travaux – Lot 1 - Avenant n°1, 
7. Patrimoine – Aménagement extérieur de la Mairie – Présentation du projet et 

demande de subvention, 
8. Patrimoine – Rénovation du système de chauffage, de la cuisine et mise en 

accessibilité de la salle polyvalente - Présentation du projet et demande de 
subvention, 

9. Patrimoine – Rénovation du système de chauffage de l’église - Présentation du 
projet et demande de subvention, 

10. Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Arriots – Enfouissement des réseaux de 
distribution publique d’électricité, 

11. Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Arriots – Enfouissement des réseaux 
France Télécom, 

12. Enfance jeunesse – Convention de participation financière aux frais de fonctionnement du 
Centre médico-scolaire de Crolles, 

13. Foncier – Régularisation de la cession de la parcelle AB 235, 
14. Service public de l’eau – Avenant n°3 au contrat pour l’exploitation par affermage 

du service public de l’eau potable – Prolongation du contrat, 
15. Service public de l’eau – Audit et assistance à maîtrise d’ouvrage pour la distribution 

d’eau potable de la commune de Biviers, 
16. Budget annexe eau : 

- Vote du compte administratif et du compte de gestion 2015 
- Affectation des résultats 2015 
- Tarifs 2016 
- Vote du budget primitif 2016 

17. Budget commune : 
- Vote du compte administratif et du compte de gestion 2015 
- Affectation des résultats 2015 
- Vote des trois taxes 
- Vote des subventions aux associations 2015 
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- Vote du budget primitif 2016 
18. Urbanisme – Convention de prestation de service avec le service instructeur des 

autorisations du droit des sols de la Communauté de communes du Grésivaudan, 
19. Questions diverses. 

 

M. le Maire demande aux membres présents la possibilité d’ajouter un point à l’ordre du jour :  
- Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Tières – Présentation du projet et 

demande de subvention. 
Il précise qu’il s’agit simplement de permettre le dépôt d’un dossier de demande de subvention 
auprès du Conseil départemental. 
Les membres présents n’ont pas d’objection à l’ajout de ce point à l’ordre du jour. 
 
«  Mardi 15 mars Serge KAMPF s’en est allé.  
Entrepreneur d’exception, d’une entreprise à 3 personnes créée en 1967, il a légué un groupe « Cap Gémini » de près 
de 200 000 collaborateurs présent dans 44 pays. 
Il était un amoureux et un grand mécène du rugby. 
Arrivé à Biviers, il y a une trentaine d’années, Serge Kampf dans la plus grande discrétion, s’est montré très généreux 
et contribua ainsi pleinement à l’action sociale et au dynamisme des associations de notre commune. 
Le 17 octobre 2015, Biviers rendait un premier hommage à ce bâtisseur et homme de cœur en baptisant le tout 
nouveau terrain de rugby « Stade Serge Kampf ». 
A l’occasion de ce Conseil municipal, nous lui devons un dernier hommage avec tous nos remerciements pour sa 
générosité. 
En janvier et novembre 2015, la France était frappée par 2 séries d’attentats. Ce mois-ci c’est en Belgique que les 
terroristes ont frappé. En hommage à Serge Kampf et aux victimes de la Belgique, pays ami, je vous propose une 
minute de silence. » 
 
M. le Maire passe un message joyeux, Aude De Vignemont, présente au dernier Conseil municipal, 
a donné naissance à un petit Baptiste. 

1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 4 FEVRIER 2016 

M. Rousset, représentant le groupe « Agir pour Biviers » explique que les 2 élus du groupe 
n’approuveront pas le procès-verbal. En effet, il estime qu’une approbation pourrait être interprétée 
comme une validation de la procédure, or ces derniers contestent la méthode de concertation. 
 

M. le Maire lui explique qu’il ne s’agit pas de valider la méthode d’élaboration du PLU, mais le 
procès-verbal de la dernière séance. Il s’agit simplement de valider le fait que le procès-verbal reflète 
ce qui s’est dit en séance. 
 

M. Rousset persiste dans sa posture. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 17 voix pour et 2 contre, approuve le procès-
verbal du Conseil municipal du 4 février 2016. 

2. DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DES DELEGATIONS 
ACCORDEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Rapporteur : René Gautheron, Maire. 

Conformément à l’article L2122-22 du CGCT, le Conseil municipal a délégué au Maire un certain 
nombre de ses pouvoirs :  

1. Tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres 
lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui 
n'ont pas un caractère fiscal. 

− Tarifs de l’accueil collectif de mineurs de l’hiver : 

 
Tarifs Biviérois Tarifs extérieurs 

Accueil de loisirs 3 - 6 ans 

La journée 20 € 30 € 
Accueil de loisirs 7-12 ans 

Séjour « Neige » 
(5 jours) 

100 € 150 € 

Espace Jeunes 12-17 ans 
La demi-journée 15 € 22,5 € 
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La journée 20 € 30 € 
Séjour « Valloire » (5 jours – 4 nuits) 400 € 600 € 

Arrêté n°2016-002 

− Montant de la participation des familles à la classe transplantée : 116 € / enfant 
Arrêté n°2016-009 
 

2. Préparation, passation, exécution et règlement des marchés et des accords-cadres d’un 
montant inférieur à 100 000 € HT ainsi que toute décision concernant leurs avenants. 

− Règlement des dépenses de fournitures d’électricité pour l’éclairage public : Contrat 
ancien – Fournisseur : EDF 
o Montant : 1 662.24 € TTC, le 19 février 2016 
o Montant : 1952.68 € TTC, le 17 mars 2016 

− Règlement des dépenses relatives à la fourniture des repas du service périscolaire : 
Marché de fournitures - Prestataire : GUILLAUD TRAITEUR 
o Montant : 5 885.57 € TTC, le 2 février 2016 
o Montant : 3 243.36 € TTC, le 15 mars 2016 

− Règlement des dépenses relatives à la classe de voile de l’école élémentaire : Devis - 
Prestataire : Association savoyarde des classes découvertes 
o Montant : 1 962.00 € TTC, le 23 février 2016 

− Règlement des dépenses relatives au contentieux en cassation OVE : Prestataire : 
SCP PIWNICA et MOLINIE Avocats 
o Montant : 6 000.00 € TTC, le 2 février 2016 

M. le Maire explique que l’OVE a décidé de porter le jugement en appel de la chambre 
d’expropriation en cassation (décision relative au prix du terrain). 
Si la Cour de cassation cassait la décision de la Cour d’appel, la Chambre d’expropriation devrait 
une nouvelle fois statuer sur le prix (ce qui pourrait être à l’avantage de la commune compte tenu 
du classement en zone de risques des terrains expropriés par la carte d’aléas élaborée cet automne). 
Suite à une question, M. le Maire précise que la commune a dû choisir un avocat spécialisé. 
 

− Règlement des dépenses relatives au bulletin municipal n°6 : Prestataire : 
IMPRIMERIE LES ECUREUILS 
o Montant : 1 320.00 € TTC, le 23 février 2016 

− Règlement des dépenses relatives au bulletin municipal n°6 : Prestataire : JMM 
COMMUNICATION 
o Montant : 1 368.00 € TTC, le 23 février 2016 

− Règlement des dépenses relatives à l’assurance statutaire : Contrat groupe – 
Prestataire : GRAS SAVOYE 
o Montant : 26 086.80 € TTC, le 18 mars 2016 

− Règlement des dépenses relatives à l’assurance statutaire : Contrat groupe – 
Prestataire : DEXIA 
o Montant : 2 523.64 € TTC, le 18 mars 2016 

− Règlement des dépenses relatives à l’acquisition des chèques déjeuner : Contrat 
groupe – Prestataire : CHEQUE DEJEUNER 
o Montant : 2 500.00 € TTC, le 18 mars 2016 

− Règlement des dépenses relatives à l’assistance à la réalisation de la carte d’aléas : 
Devis – Prestataire : ONF 
o Montant : 2 754.00 € TTC, le 2 février 2016 

− Règlement des dépenses relatives à la réalisation du PLU : Devis – Prestataire : 
VERDI Ingénierie 
o Montant : 3 450.00 € TTC, le 17 février 2016 

− Règlement des dépenses relatives à la maîtrise d’œuvre des travaux d’aménagement 
du chemin de la Moidieu : Marché – Prestataire : ALP’ETUDES 
o Montant : 5 340.49 € TTC, le 17 février 2016 

− Règlement des dépenses relatives à la maîtrise d’œuvre des travaux de rénovation 
de la Mairie : Marché – Prestataire : SARL IN TOPO 
o Montant : 2 602.24 € TTC, le 8 mars 2016 
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− Règlement des dépenses relatives à la maîtrise d’œuvre de la réhabilitation des 
logements communaux de la Maison des sociétés : Marché – Prestataire : 
SIRADEX 
o Montant : 1 320.00 € TTC, le 8 mars 2016 

− Règlement des dépenses relatives aux travaux d’aménagement du parc paysager de 
la Moidieu : Marché de travaux – Prestataire : GUINTOLI 
o Montant : 1 281.76 € TTC, le 23 février 2016 

− Règlement des dépenses relatives aux travaux d’aménagement du parc paysager de 
la Moidieu : Marché de travaux – Prestataire : RIVAL ENVIRONNEMENT 
o Montant : 6 408.80 € TTC, le 23 février 2016 

− Règlement des dépenses relatives aux travaux d’aménagement du terrain de sports : 
Marché de travaux – Prestataire : ID VERDE 
o Montant : 3 246.00 € TTC, le 8 mars 2016 

− Règlement des dépenses relatives aux travaux de rénovation de la Mairie : Marché 
de travaux – Prestataire : DAUPHINOISE MENUISERIE 
o Montant : 2 439.74 € TTC, le 8 mars 2016 

− Règlement des dépenses relatives aux travaux de rénovation de la Mairie : Marché 
de travaux – Prestataire : EVCS 
o Montant : 3 119.30 € TTC, le 8 mars 2016 

− Règlement des dépenses relatives aux travaux de rénovation de la Mairie : Marché 
de travaux – Prestataire : ABH TOUT POUR LA MAISON 
o Montant : 7 600.57 € TTC, le 15 mars 2016 

− Règlement des dépenses relatives aux travaux d’aménagement du chemin de la 
Moidieu : Marché de travaux – Prestataire : EUROVIA / STPG 
o Montant : 24 586.25 € TTC, le 17 février 2016 

− Règlement des dépenses relatives à l’installation d’un candélabre solaire chemin des 
écoles : Devis – Prestataire : SASU CARRE PRODUCTS 
o Montant : 3 360.00 € TTC, le 8 mars 2016 

− Règlement des dépenses relatives à l’enfouissement de l’éclairage public chemin 
des tières route de Meylan : Marché à bon de commande – Prestataire : IEJ Jullien 
o Montant : 2 040.00 € TTC, le 2 février 2016 

− Règlement des dépenses relatives à l’acquisition d’un mini-bus : Devis – 
Prestataire : AUTODAUPHINE 
o Montant : 24 692.76 € TTC, le 18 mars 2016 

− Règlement des dépenses relatives à l’acquisition d’un photocopieur : Devis – 
Prestataire : RICOH 
o Montant : 6 600.00 € TTC, le 15 mars 2016 
 

3. Droits de préemption : 

− Décision de rejet : Déclaration d’intention d’aliéner présentée par Maître 
VINCENT, notaire, concernant une propriété cadastrée AA 111, 988, chemin des 
Arriots. 

− Décision de rejet : Déclaration d’intention d’aliéner présentée par Maître 
DAUVERGNE, notaire, concernant une propriété cadastrée AC 237 AC 239, 
chemin de la Moidieu. 

− Décision de rejet : Déclaration d’intention d’aliéner présentée par Maître 
KRAMPAC DUVERNEUIL, notaire, concernant une propriété cadastrée AB 
107, 172, chemin des Roses. 

− Décision de rejet : Déclaration d’intention d’aliéner présentée par Maître 
DAUVERGNE, notaire, concernant une propriété cadastrée AC 237 AC 239, 
chemin de la Moidieu. 

− Décision de rejet : Déclaration d’intention d’aliéner présentée par Maître 
MARECHAL, notaire, concernant une propriété cadastrée AC 237 AC 239, 
chemin de la Moidieu. 

− Décision de rejet : Déclaration d’intention d’aliéner présentée par Maître 
PERROT, notaire, concernant une propriété cadastrée AH 3 et 4, chemin du 
Levet. 
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− Décision de rejet : Déclaration d’intention d’aliéner présentée par Maître 
VANCLEEMPUT, notaire, concernant une propriété cadastrée AA 351, 40 
chemin des oiseaux. 

 
 

4. Délivrance de concessions dans les cimetières. 

− Deux concessions (30 ans) (renouvellement et acquisition). 

− Deux concessions (15 ans) (renouvellement et acquisition). 

3. RESSOURCES HUMAINES – AVANCEMENT DE GRADE - SUPPRESSION 
D’UN POSTE D’ANIMATEUR A TEMPS COMPLET ET CREATION D’UN 
POSTE D’ANIMATEUR PRINCIPAL 2EME CLASSE A TEMPS COMPLET 

DELIBERATION N°01/25 

Rapporteur : René Gautheron, Maire. 

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont supprimés par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement après avis du Comité Technique Paritaire. 
Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services. 
 

M. Didier Jouve, actuellement animateur à temps complet peut prétendre à un avancement de 
grade. 
L'agent donnant satisfaction, M. le Maire propose de supprimer le poste d’animateur à temps 
complet et de créer le poste d’animateur principal 2ème classe à temps complet à compter du 1er avril 
2016 afin de nommer M. Didier Jouve. 
Par ailleurs, il précise qu’exceptionnellement cet avancement de grade n’aura pas d’impact dans 
l’immédiat sur la rémunération de l’agent. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 prévoyant que les emplois de chaque collectivité ou 
établissement soient créés par l’organe délibérant de la collectivité, 
Vu la saisine de la CTP, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- décide de créer un emploi d’animateur principal 2ème classe à temps complet pour exercer 
les fonctions de responsable du service enfance jeunesse à compter du 1er avril 2016, 

- décide de supprimer un emploi d’animateur à temps complet à compter du 1er avril 2016, 
- décide de modifier ainsi le tableau des emplois. 

 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Attaché territorial 35 heures 1 
Adjoint administratif de 1ère classe 35 heures 1 
Adjoint administratif de 2ème classe 35 heures 1 
Adjoint administratif de 2ème classe 31,50 heures 1 
Adjoint administratif de 2ème classe 22 heures 1 
FILIERE TECHNIQUE 

Technicien principal 2ème classe 35 heures 1 
Agent de maîtrise 35 heures 1 
Adjoint technique principal 2ème classe 35 heures 3 
Adjoint technique principal 2ème classe 26 heures 1 
Adjoint technique 1ère classe 27,50 heures 1 
Adjoint technique 2ème classe 35 heures 1 
Adjoint technique 2ème classe 28 heures 1 
Adjoint technique 2ème classe 22,50 heures 1 
Adjoint technique 2ème classe 16 heures 1 
Adjoint technique 2ème classe 11,50 heures 1 
Adjoint technique 2ème classe 6,50 heures 1 
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FILIERE SOCIALE 

ATSEM principal 2ème classe 35 heures 2 
ATSEM 1ère classe 25,72 heures 1 
FILIERE CULTURELLE 

Assistant qualifié du patrimoine 2ème classe 30,50 heures 1 
FILIERE ANIMATION 

Animateur principal 2ème classe 35 heures 1 
Adjoint d'animation 2ème classe 30,14 heures 1 
Adjoint d'animation 2ème classe 17,09 heures 1 
Adjoint d'animation 2ème classe 16 heures 1 
FILIERE POLICE MUNICIPALE 

Brigadier-chef principal 35 heures 1 

4. VOIRIE RESEAUX – AMENAGEMENT DE LA RD 1090 – PRESENTATION 
DU PROJET, APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT ET 
DEMANDE DE SUBVENTION 

DELIBERATION N°02/25 

Rapporteur : Lucien Vullierme, Adjoint aux travaux. 

Les travaux d’’aménagement de la RD 1090 entre le projet immobilier Serviantin et le chemin des 
Tières sont prévus en 2017. 
L’objectif est de sécuriser les circulations piétonnes et les accès aux arrêts de bus de part et d’autre 
de la RD 1090, d’aménager une bande cyclable et d’aménager des places de stationnement. 
 

M. le Maire précise qu’un projet se décompose en plusieurs phases, actuellement, il s’agit 
d’approuver un plan de financement afin de solliciter des subventions. 
Le projet étant actuellement en cours d’étude, il sera présenté lors d’une prochaine séance. 
 

M. Vullierme explique que le projet sera présenté au public. 
 

M. Rousset demande si les travaux seront maintenus, dans le cas où le projet immobilier Serviantin 
n’aboutirait pas. 
 

M. le Maire explique que les aménagements s’arrêteraient, alors au niveau du chemin du Bœuf. 
 

Plan de financement 
DEPENSES RECETTES 

 Montant HT  Montant HT 
Maîtrise d’œuvre 
Travaux d’aménagement 
Divers 

17 000.00 € 
250 000.00 € 

3 000.00 € 

Conseil départemental 
Réserves parlementaires 
Autofinancement 

54 000.00 € 
20 000.00 € 

196 000.00 € 
TOTAL 270 000.00 € TOTAL 270 000.00 € 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le plan de financement de l’opération et de déposer 
le dossier de demande de subvention auprès du Conseil départemental et de l’Etat au titre des 
réserves parlementaires. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 17 voix pour et 2 abstentions, 

- approuve le projet ci-dessus présenté, 
- approuve le plan de financement ci-dessus présenté, 
- sollicite une subvention auprès du Conseil départemental, 
- sollicite une subvention auprès de l’Etat au titre des réserves parlementaires, 
- autorise Monsieur le Maire à faire toutes les démarches nécessaires à l’application de ces 

décisions. 
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5. VOIRIE RESEAUX – AMENAGEMENT DE LA RD 1090 – CONVENTION DE 
MANDAT RELATIVE A L’AMENAGEMENT DE LA RD 1090 ENTRE LE 
PROJET IMMOBILIER DE SERVIANTIN ET LE CHEMIN DES TIERES SUR 
LES COMMUNES DE BIVIERS ET MONTBONNOT SAINT MARTIN 

Rapporteur : Lucien Vullierme, adjoint aux travaux. 

DELIBERATION N°03/25 

Les communes de BIVIERS, de MONTBONNOT SAINT MARTIN et le SIZOV 
souhaitent entreprendre les travaux d'aménagement de sécurité sur la RD1090 entre le projet 
immobilier de Serviantin et le chemin des Tières sur les communes de Biviers et de 
Montbonnot Saint Martin. 
La présente convention a pour objet de préciser les obligations particulières des communes de 
BIVIERS, de MONTBONNOT SAINT MARTIN et du SIZOV en ce qui concerne le 
financement des travaux. 
Ce projet d’aménagement répond à la nécessité de sécuriser les accès aux arrêts de bus de 
part et d’autres de la RD1090 et de créer une extension du réseau d’assainissement en 
direction du projet Serviantin. 
La maîtrise d'ouvrage de l’opération pour la part communale de BIVIERS, pour la part 
communale de MONTBONNOT SAINT MARTIN sera assurée par la commune de 
BIVIERS. 
Le SIZOV assurera l’exécution et la réception de sa part après la notification du marché de 
travaux assurée par la commune de BIVIERS. 
Pour information, la maîtrise d'œuvre sera assurée par le bureau d’études Alp’études. 
La répartition prévisionnelle des coûts est prévue dans la convention de mandat ci-dessous 
présentée. 
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M. Rousset demande des précisions concernant la responsabilité de la commune. 
 

M. le Maire lui explique que la commune étant maître d’ouvrage, la commune de Biviers est 
responsable. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
- approuve le projet de convention de mandat ci-dessus présenté, 
- autorise Monsieur le Maire à faire toutes les démarches nécessaires à l’application de ces 

décisions. 
 

6. PATRIMOINE – RENOVATION DE LA MAIRIE – MARCHES DE TRAVAUX 
– LOT 1 - AVENANT N°1 

Rapporteur : Lucien Vullierme, adjointe aux travaux. 

DELIBERATION N°04/25 

Dans le cadre de la procédure adaptée du marché de travaux pour la rénovation de la Mairie, le 
Conseil municipal a retenu l’offre de :  
- TB 38 pour le lot n°1 – Maçonnerie Gros Œuvre Démolition pour un montant de 27 626,80 € 

HT avec les prestations optionnelles, 
Des travaux complémentaires imprévus sont nécessaires. En effet, lors de la démolition du 
plancher, il est apparu que le sol n’était pas bétonné dans son ensemble. 

� Plus-value : + 6 730,00 € HT 
Ces modifications entrainent un avenant au marché initial. 
Montant initial du marché : 27 626,80 € HT 
Plus-value résultant de la modification des travaux : 6 730,00 € HT 
Nouveau montant : 33 152,16 € HT 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 17 voix pour et 2 abstentions, 

- autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant au marché de travaux ci-dessus présenté, 
- dit que les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif 2016. 

7. PATRIMOINE – AMENAGEMENT EXTERIEUR DE LA MAIRIE – 
PRESENTATION DU PROJET, APPROBATION DU PLAN DE 
FINANCEMENT ET DEMANDE DE SUBVENTION 

DELIBERATION N°05/25 

Rapporteur : Lucien Vullierme, adjointe aux travaux. 

La commune a décidé de lancer l’aménagement extérieur de la Mairie. 
L’objectif est de rénover le mur d’enceinte, créer des places de stationnement accessibles aux 
personnes à mobilité réduite, embellir l’ensemble. 
Le projet n’est pas encore abouti. 
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Plan de financement 
DEPENSES RECETTES 

 Montant HT  Montant HT 

Travaux d’aménagement 20 000.00 € 
Conseil départemental 
Autofinancement 

6 000.00 € 
14 000.00 € 

TOTAL 20 000.00 € TOTAL 20 000.00 € 
 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le plan de financement de l’opération et de déposer 
le dossier de demande de subvention auprès du Conseil départemental. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
- approuve le projet ci-dessus présenté, 
- approuve le plan de financement ci-dessus présenté, 
- sollicite une subvention auprès du Conseil départemental, 
- autorise Monsieur le Maire à faire toutes les démarches nécessaires à l’application de ces 

décisions. 

8. PATRIMOINE – AMENAGEMENT DE LA SALLE POLYVALENTE – 
PRESENTATION DU PROJET, APPROBATION DU PLAN DE 
FINANCEMENT ET DEMANDE DE SUBVENTION 

DELIBERATION N°06/25 

Rapporteur : Lucien Vullierme, adjointe aux travaux. 

La commune a décidé de lancer la rénovation du système de chauffage, de la cuisine et mise en 
accessibilité PMR de la salle polyvalente (à l’intérieur du bâtiment). 
Plan de financement 

DEPENSES RECETTES 
 Montant HT  Montant HT 

Travaux d’aménagement 40 000.00 € 
Conseil départemental 
Autofinancement 

12 000.00 € 
28 000.00 € 

TOTAL 40 000.00 € TOTAL 40 000.00 € 
 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le plan de financement de l’opération et de déposer 
le dossier de demande de subvention auprès du Conseil départemental. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve le projet ci-dessus présenté, 

- approuve le plan de financement ci-dessus présenté, 
- sollicite une subvention auprès du Conseil départemental, 
- autorise Monsieur le Maire à faire toutes les démarches nécessaires à l’application de ces 

décisions. 

9. PATRIMOINE – RENOVATION DU SYSTEME DE CHAUFFAGE DE 
L’EGLISE – PRESENTATION DU PROJET, APPROBATION DU PLAN DE 
FINANCEMENT ET DEMANDE DE SUBVENTION 

DELIBERATION N°07/25 

Rapporteur : Lucien Vullierme, adjointe aux travaux. 

La commune a décidé de lancer la rénovation du système de chauffage de l’église. 
L’objectif est de désamianter le local puis de remplacer le système de chauffage. Une légère reprise 
de toiture est également prévue. 
Plan de financement 

DEPENSES RECETTES 
 Montant HT  Montant HT 

Travaux d’aménagement 22 000.00 € 
Conseil départemental 
Autofinancement 

6 600.00 € 
15 400.00 € 

TOTAL 22 000.00 € TOTAL 22 000.00 € 
 

M. le Maire précise que le projet sera présenté à la paroisse. 
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Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le plan de financement de l’opération et de déposer 
le dossier de demande de subvention auprès du Conseil départemental. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve le projet ci-dessus présenté, 
- approuve le plan de financement ci-dessus présenté, 
- sollicite une subvention auprès du Conseil départemental, 

- autorise Monsieur le Maire à faire toutes les démarches nécessaires à l’application de ces 
décisions. 

10. VOIRIE RESEAUX – TRAVAUX SUR RESEAUX DE DISTRIBUTION 
PUBLIQUE D’ELECTRICITE 

11. VOIRIE RESEAUX – TRAVAUX SUR RESEAUX FRANCE TELECOM 

Rapporteur : Lucien Vullierme, adjointe aux travaux. 

Dans le cadre de sa politique d’enfouissement des réseaux secs et afin de préparer les travaux 
d’aménagement de surface du chemin des Arriots, le projet d’enfouissement des réseaux secs sur le 
chemin des Arriots est présenté aux conseillers municipaux. 
 
10. TRAVAUX SUR RESEAUX DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRICITE 

DELIBERATION N°08/25 

Concernant l’enfouissement des réseaux de distribution publique d’électricité, sur la base d’une 
étude sommaire réalisée en lien avec les élus, les montants prévisionnels sont les suivants : 

- Le prix de revient prévisionnel TTC de l’opération est estimé à 128 089 € 
- Le montant total de financement externe serait de 71 563 € 
- La participation aux frais de maîtrise d’ouvrage du SEDI s’élève à 3 200 € 
- La contribution aux investissements s’élèverait à environ 53 326 € 

Afin de permettre au SEDI de lancer la réalisation des études d’exécution par le maître d’œuvre, il 
convient de : 

- prendre acte de l’avant-projet et du plan de financement initiaux, étant précisé qu’après 
études et avant tout démarrage de travaux, ils seront à nouveau présentés, 

- prendre acte de l’appel de contribution aux frais de maîtrise d’ouvrage du SEDI. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- prend acte de l’avant-projet et du plan de financement prévisionnel de l’opération : 
o Prix de revient prévisionnel : 128 089 € 
o Financements externes : 71 563 € 
o Participation prévisionnelle : 56 526 € (frais SEDI + contribution aux 

investissements) 

- prend acte de l’appel de contribution aux frais de maîtrise d’ouvrage du SEDI pour 
3 200 €. 

 
11. TRAVAUX SUR RESEAUX FRANCE TELECOM 

DELIBERATION N°09/25 

Concernant les réseaux France Télécom, sur la base d’une étude sommaire réalisée en lien avec les 
élus et l’opérateur France Télécom, les montants prévisionnels sont les suivants : 

- Le prix de revient prévisionnel TTC de l’opération est estimé à 37 184 € 
- Le montant total de financement externe serait de 2 600 € 
- La participation aux frais de maîtrise d’ouvrage du SEDI s’élève à 1 771 € 
- La contribution aux investissements s’élèverait à environ 32 813 € 

Afin de permettre au SEDI de lancer la réalisation des études d’exécution par le maître d’œuvre, il 
convient de : 

- prendre acte de l’avant-projet et du plan de financement initiaux, étant précisé qu’après 
études et avant tout démarrage de travaux, ils seront à nouveau présentés, 

- prendre acte de l’appel de contribution aux frais de maîtrise d’ouvrage du SEDI. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, prend acte de l’avant-projet et du plan 
de financement prévisionnel de l’opération : 

o Prix de revient prévisionnel : 37 184 € 
o Financements externes : 2 600 € 
o Participation prévisionnelle : 34 584 € (frais SEDI + contribution aux 

investissements) 

- prend acte de l’appel de contribution aux frais de maîtrise d’ouvrage du SEDI pour 
1 771 €. 

12. ENFANCE JEUNESSE – CONVENTION DE PARTICIPATION 
FINANCIERE AU CENTRE MEDICO-SCOLAIRE DE CROLLES 

DELIBERATION N°10/25 

Rapporteur : René Gautheron, Maire. 

La commune de Crolles accueille le Centre médico-scolaire (CMS) auquel la commune de Biviers 
est rattachée. Il convient de signer une convention avec la commune de Crolles pour accepter les 
modalités de participation aux frais de fonctionnement de ce centre. 
En contrepartie de l’inscription d’enfantS résidant à Biviers et accueillis au CMS, la commune de 
Biviers s’engage à verser une participation financière calculée sur la base de 1,11 € par élève du 
premier degré scolarisé à Biviers et relevant du CMS. 
 

 
 

M. le Maire précise que la commune de Crolles a réévalué les coûts du CMS, pour mémoire en 
2015, la participation était de 0,50 € par élève. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- autorise M. le Maire à signer avec la commune de Crolles la convention de 
participation financière aux frais de fonctionnement du CMS de Crolles ci-annexée. 

13. FONCIER – REGULARISATION DE LA CESSION DE LA PARCELLE AB 235 

DELIBERATION N°11/25 

Rapporteur : René Gautheron, Maire. 

La commune de Biviers s’est engagée par délibération en 1938 à céder la parcelle AB 235 en 
contrepartie d’une bande de terrain cédée à la commune pour l’élargissement d’un carrefour du 
chemin de l’église. 
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Cet accord n’a jamais fait l’objet d’un acte officiel de cession aussi, est-il nécessaire de régulariser la 
situation. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- décide de céder la parcelle référencée AB 235 d’une superficie de 11 m² gratuitement, 
- autorise M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

14. SERVICE PUBLIC DE L’EAU – AVENANT N°3 AU CONTRAT POUR 
L’EXPLOITATION PAR AFFERMAGE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU 
POTABLE – PROLONGATION DU CONTRAT 

DELIBERATION N°12/25 

Rapporteur : René Gautheron, Maire. 

La commune de Biviers a confié la gestion de son service de distribution publique d’eau potable à 
Véolia eau par contrat d’affermage en date du 1er juillet 2004. 
Ce contrat prend fin le 30 juin 2016. 
Prévoyant de ne pouvoir achever la mise en œuvre au 30 juin 2016 de la procédure fixée par la 
réglementation, et soucieuse d’assurer la continuité du service au-delà de cette date, la commune 
doit convenir d’une prolongation du contrat pour la durée nécessaire à l’achèvement de la 
procédure, et ce sans pouvoir excéder une durée d’un an, conformément aux dispositions de 
l’article L1411-2 alinéa a) du code général de collectivités locales (CGCT). 
Pour mémoire, M. le Maire rappelle que la commune attendait le positionnement de la 
Communauté de communes concernant le transfert de la compétence eau et assainissement. 
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M. Rousset ne comprend pas pourquoi la commune maintient le contrat actuel et notamment le 
règlement alors qu’il est abusif et obsolète. Dans l’avenant de prolongation, la commune aurait dû 
négocier quelques modifications. 
 

M. le Maire lui explique que la commune va recruter un bureau d’études pour travailler sur le 
nouveau contrat. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 17 voix pour et 2 voix contre, 

- décide de prolonger le contrat d’affermage d’un an, 
- autorise M. le Maire à signer l’avenant n°3 ainsi que tous les documents nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

15. SERVICE PUBLIC DE L’EAU – AUDIT ET ASSISTANCE A MAITRISE 
D’OUVRAGE POUR LA DISTRIBUTION D’EAU POTABLE DE LA 
COMMUNE DE BIVIERS 

DELIBERATION N°13/25 

Rapporteur : René Gautheron, Maire. 

Afin de disposer d’éléments de jugement technique et économique pour définir le mode de gestion 
et d’exploitation à adopter et disposer, en fonction des choix requis, d’éléments fiables permettant 
de réaliser une procédure de mise en place et/ou passation du contrat public nécessaire à la 
continuité du service, il est proposé au Conseil municipal de réaliser un audit technico financier du 
contrat d’affermage actuel et d’accompagner la démarche par une assistance à maîtrise d’ouvrage. 
 

M. Milleville demande la durée de validité du nouveau contrat. 
 

M. le Maire lui explique que le nouveau contrat devrait avoir une durée de validité de 10 ans. 
 

M. Rousset s’interroge, le travail que la commune s’apprête à réaliser va bénéficier à la 
Communauté de communes du Grésivaudan. Pourquoi la Communauté de communes ne prend-t-
elle pas en charge le coût du renouvellement du contrat. 
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Il demande si la commune peut proroger le contrat jusqu’au 1er janvier 2018 ou à défaut minorer la 
prestation du bureau d’études. 
 

M. le Maire explique que la Communauté de communes n’a pas encore la compétence. 
 

M. Bussier explique que c’est une opportunité pour les biviérois d’avoir la maîtrise de la définition 
du nouveau contrat. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 17 voix pour et 2 abstentions, 

- décide de lancer un audit et assistance à maîtrise d’ouvrage pour la distribution d’eau 
potable de la commune de Biviers, 

- autorise M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

16. BUDGET EAU 

Monsieur le Maire rappelle que les membres du Conseil municipal ont travaillé ensemble sur le 
budget 2016. Une réunion de travail a été organisée : jeudi 24 mars 2016. 
 
VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION 2015 

DELIBERATION N°14/25 

Rapporteur : Olivier Bussier, adjoint aux finances. 

 
 

 
 
M. le Maire précise qu’aucuns travaux n’ont été réalisé en 2015. 
En revanche, des travaux seront programmés chemin des Arriots, chemin des Barraux, 
éventuellement chemin des Rieux. La commune devra également verser en décembre 2017, un an 
de consommation d’eau au SIED. 
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Après examen de la concordance du compte de gestion établi par la trésorerie principale et du 
compte administratif, M. Bussier, adjoint aux finances propose au Conseil municipal de voter le 
compte de gestion et le compte administratif du budget eau 2015. 
Le Conseil municipal examine le compte administratif de l’exercice 2015 de la commune après 
s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré : 

- Section de fonctionnement : 
Recettes : 108 626,07 € auxquels il faut ajouter un excédent reporté du compte 
administratif 2014 de 42 512,30 € soit un total de 151 138,37 € 
Dépenses : 80 223,16 € 

D’où un excédent de fonctionnement de 151 138,37 – 80 223,16 = 70 915,21 € 
- Section d’investissement : 

Recettes : 73 843,85 € auxquels il faut ajouter un excédent reporté du compte 
administratif 2014 de 39 847,72 € soit un total de 113 691,57 € 
Dépenses : 22 240,63 €  

D’où un excédent d’investissement de 113 691,57 – 22 240,63 = 91 450,94 € 
 

Monsieur le Maire sort de la salle et ne prend pas part au vote. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- approuve les résultats tels que résumés ci-dessus,  
- constate la concordance et vote les comptes de gestion et administratif 2015. 

 
AFFECTATION DES RESULTATS 2015 

DELIBERATION N°15/25 

Rapporteur : Olivier Bussier, adjoint aux finances. 

Il y a lieu d’affecter l’excédent de fonctionnement et d’investissement de l’exercice 2015 : 
- 70 915,21 € seront affectés à la section de fonctionnement : compte 002 – Excédent 

antérieur reporté, 
- 91 450,94 € seront affectés à la section d’investissement : compte 001 – Excédent antérieur 

reporté. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve l’affectation des résultats de 
l’exercice 2015, ci-dessus présentée. 
 
EAU POTABLE – PRIX DE L’EAU – PART COMMUNALE 

DELIBERATION N°16/25 

Rapporteur : Olivier Bussier, adjoint aux finances. 

Les tarifs votés pour 2015 sont les suivants : 
- de 0 à 200 m3  0.3774 € HT/m3 
- de 201 à 300 m3  1.2204 € HT/m3 
- au-delà de 300 m3  2.0976 € HT/m3 
- tarification pour les abonnés autres que les ménages (entreprises…) 0.3774 € HT/m3 
- tarification agriculteur actif  0.3774 € HT/m3 
- location des compteurs  6.10 € HT 

Au vu du programme d’investissement des prochaines années, il n’est pas nécessaire d’augmenter 
ces tarifs en 2016. 
 

Vu l’article 2224-12-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve les tarifs ci-dessus 
présentés. 
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BUDGET PRIMITIF 2016 

DELIBERATION N°17/25 

Rapporteur : Olivier Bussier, adjoint aux finances. 

 
 

 
M. Bussier explique que sont budgétés 180 000 € de travaux, cette année, il s’agira essentiellement 
de traiter les urgences, en principe les sommes budgétées ne devraient pas être dépensées. 
 
Le budget primitif eau commence le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre 2016.  
La comptabilité publique doit satisfaire aux obligations de régularité, de prudence et de sincérité. Le 
budget doit être voté en équilibre réel. 
Le budget 2016 de l’eau peut se résumer ainsi après affectation des résultats de 2015. 

- Section de fonctionnement : 
Recettes : 72 323,17 € + 70 915,21 € (affectation des résultats) = 143 238,38 € 
Dépenses : 143 238,38 € 

- Section d’investissement : 
Recettes : 115 997,06 € + 91 450,94 € (affectation des résultats) = 207 448,00 € 
Dépenses : 207 448,00 € 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte le budget primitif 2016 de 
l’eau ci-dessus présenté. 

17. BUDGET COMMUNE 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION 2015 

DELIBERATION N°18/25 

Rapporteur : Olivier Bussier, adjoint aux finances. 
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M. Bussier précise que l’endettement de la commune continue de diminuer. 
 

M. Rousset explique que M° Fessler dispose d’un monopole à Biviers. Il souhaiterait qu’une 
consultation soit lancée. 
 

M. le Maire explique que la commune ne souhaite pas changer d’avocat pour le moment. 
 
Après examen de la concordance du compte de gestion établi par la Trésorerie principale et du 
compte administratif, Olivier Bussier, adjoint aux finances propose au Conseil municipal de voter le 
compte de gestion et le compte administratif du budget commune 2015. 
Le Conseil municipal examine le compte administratif de l’exercice 2015 de la commune après 
s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré : 

- Section de fonctionnement : 
Recettes : 2 426 341,40 € 
Dépenses : 1 715 645,83 € 

D’où un excédent de fonctionnement de 2 426 341,40 – 1 715 645,83 = 710 695,57 €. 
- Section d’investissement : 

Recettes : 2 308 284,92 € 
Dépenses : 1 623 800,27 € auxquels il faut ajouter un déficit reporté du compte 
administratif 2015 de 697 479,83 € soit un total de 2 321 280,10 €. 

D’où un déficit d’investissement de 2 308 284,92 – 2 321 280,10 = 12 995,18 €. 
 
Monsieur le Maire sort de la salle et ne prend pas part au vote. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

- approuve les résultats tels que résumés ci-dessus,  
- constate la concordance et vote les comptes de gestion et administratif 2015. 

 
AFFECTATION DES RESULTATS 2015 

DELIBERATION N°19/25 

Rapporteur : Olivier Bussier, adjoint aux finances. 

Il y a lieu d’affecter l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2015 : 710 695,57 €. 
Le prélèvement d’un montant de : 710 695,57 € sera affecté à la section d’investissement du budget 
primitif 2016 au compte 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve l’affectation des résultats de 
l’exercice 2015, ci-dessus présentée. 
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VOTE DES 3 TAXES 2016 

DELIBERATION N°20/25 

Rapporteur : Olivier Bussier, adjoint aux finances. 

Le projet de budget 2016 garantit un excédent de fonctionnement suffisant. Il n’est pas nécessaire 
de rechercher des recettes supplémentaires. 
En conséquence, il propose au Conseil municipal de maintenir les taux des taxes, à savoir : 

- Taxe d’habitation : 8,40 % 
- Taxe Foncière sur propriétés bâties : 18 % 
- Taxe Foncière sur propriétés non bâties : 68,25 % 

 

M. le Maire précise que les taux de la commune de Biviers sont moins élevés qu’à Saint-Ismier et 
Saint-Nazaire-les-Eymes. La commune est quasi au même niveau que Montbonnot-Saint-Martin. 
 

M. Vullierme ajoute que la municipalité maintient ses engagements de campagne malgré la 
diminution des ressources imposées par l’Etat. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve les taux ci-dessus présentés. 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATION 2016 

DELIBERATION N°21/25 

Rapporteur : René Gautheron, Maire. 

Sont présentées aux membres du Conseil municipal présents les propositions de subventions 2016 
aux associations. 

 
 

M. le Maire précise qu’il n’est prévu ni baisse, ni augmentation. 
Il ajoute que l’AGV ayant des excédents chaque année, 300 € devrait leur permettre de couvrir les 
frais de fonctionnement d’une année. Il rappelle que la commune met à disposition de l’AGV, la 
salle polyvalente à raison de 14 heures hebdomadaires. 
« Art et patrimoine » a réalisé un travail d’inventaire de grande qualité. Ce recensement sera très 
utile dans le cadre de l’élaboration du PLU. Il participe aux journées du patrimoine.  
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve l’attribution des 
subventions aux associations ci-dessus présentée. 
 
BUDGET PRIMITIF 2016 

DELIBERATION N°22/25 

Rapporteur : René Gautheron, Maire. 
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M. Rousset souligne l’augmentation des dépenses d’alimentation ainsi que celles concernant les 
emplois d’insertion. 
 

M. Bussier lui rappelle que les dépenses à caractère général sont maîtrisées. 
 

M. le Maire explique qu’un contrat aidé a été ouvert afin de remplacer un agent en congé maternité. 
 

M. Rousset s’interroge sur les moyens de palier les baisses de dotations. Faudra-t-il diminuer les 
dépenses ou augmenter les recettes ? 
 
M. le Maire explique que cette année il est proposé d’équilibrer le budget d’investissement en ayant 
recours à une avance de trésorerie sur FCTVA, sans intérêt, d’un montant de 110 000 €. 
 

M. Rousset constate que la commune reverse une subvention à l’OPAC, il demande à connaître le 
bilan de l’OPAC, et souligne que la commune pourrait conserver cette subvention. 
 

M. le Maire rappelle que le versement de cette subvention est une opération blanche pour la 
commune, puisque la somme versée correspond au montant de subvention versée par la CCG. 
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M. Rousset manque d’information notamment concernant la section d’investissement, il 
souhaiterait avoir une liste des investissements prévus sur un plan pluriannuel. Ce document lui 
permettrait d’avoir une vision plus globale.  
 

Le budget primitif communal commence le 1er janvier 2016 et se termine le 31 décembre 2016. La 
comptabilité publique doit satisfaire aux obligations de régularité, de prudence et de sincérité. Le 
budget doit être voté en équilibre réel. 
La section « dépenses de fonctionnement » regroupe toutes les dépenses nécessaires au bon 
fonctionnement des services communaux. La section « recettes de fonctionnement » dispose de 
ressources régulières constituées par les produits d’exploitation des services publics à caractère 
administratif, les produits de l’occupation ou de l’utilisation du domaine (location de salle, taxes 
etc.), les dotations de l’Etat, les subventions et participations diverses et enfin les recettes fiscales. 
La section « dépenses d’investissement » comprend les travaux, le remboursement du capital des 
emprunts. La section « recettes d’investissement » est constituée de ressources propres d’origine 
interne (autofinancement) et de ressources propres d’origine externe (FCTVA, subventions, etc.). 
Le budget 2016 de la commune peut se résumer ainsi après affectation des résultats de 2015. 

- Section de fonctionnement : 
Recettes : 2 362 690,57 € 
Dépenses : 2 362 690,57 € 

- Section d’investissement : 
Recettes : 1 212 263,73 € + 710 695,57 € (affectation des résultats 1068) = 1 
922 959,30 € 
Dépenses : 1 909 964,12 € auxquels il faut ajouter un déficit reporté du compte 
administratif 2015 de 12 995,18  € = 1 922 959,30 € 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte la section de fonctionnement 
du budget primitif 2016 de la commune ci-dessus présenté. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 17 voix pour et 2 abstentions, adopte la section 
d’investissement du budget primitif 2016 de la commune ci-dessus présenté. 

18. URBANISME – CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE AVEC LE 
SERVICE INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS DE 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRESIVAUDAN 

DELIBERATION N°23/25 

Rapporteur : Pierre Mattersdorf, adjoint à l’urbanisme. 

La commune de Biviers a la possibilité d’adhérer à la Convention de prestation de service – service 
instructeur des autorisations du droit des sols de la Communauté de communes du Grésivaudan. 
Ce service peut être utilisé à la carte, en fonction des besoins et des dossiers. 
 

M. le Maire explique que les services de la commune assureront l’instruction de la plupart des 
dossiers. Seuls les dossiers plus complexes seront transférés, le service instructeur jugera de 
l’opportunité de transférer ou non le dossier à la Communauté de communes. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 17 voix pour et 2 abstentions, 

- autorise M. le Maire à signer la convention de prestation de service avec le service 
instructeur des autorisations du droit des sols de la Communauté de communes du 
Grésivaudan ci-dessus présentée. 

 

19. VOIRIE RESEAUX – AMENAGEMENT DU CHEMIN DES TIERES 
(TRANCHE 1 ET 2) – PRESENTATION DU PROJET, APPROBATION DU 
PLAN DE FINANCEMENT ET DEMANDE DE SUBVENTION 

Rapporteur : Lucien Vullierme, adjointe aux travaux. 

La commune a décidé de lancer l’aménagement du chemin des Tières (tranche 1). 
Le chemin des Tieres est une des artères principales permettant de desservir Biviers, avec environ 
2500 véhicules jour. 
Cette voie n’est pas adaptée à la circulation actuelle : vitesse excessive, largeur trop importante, 
détérioration généralisée… 
L’objectif est de : 
- mettre en sécurité la circulation des piétons, 

- mettre en sécurité la circulation des véhicules, 
- rénover la structure de voirie, 
- embellir l’axe. 
 

M. Rousset aurait souhaité voir les plans. 
 

M. le Maire lui répond qu’ils ne sont pas finalisés, ils le seront après la réunion publique du 7 avril 
prochain. 
 
TRANCHE 1 

DELIBERATION N°24/25 

Plan de financement 
DEPENSES RECETTES 

 Montant HT  Montant HT 
Maîtrise d’œuvre 
Travaux d’aménagement 

10 000.00 € 
250 000.00 € 

Conseil départemental 
Autofinancement 

78 000.00 € 
182 000.00 € 

TOTAL 260 000.00 € TOTAL 260 000.00 € 
 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le plan de financement de l’opération et de déposer 
le dossier de demande de subvention auprès du Conseil départemental. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 17 voix pour et 2 abstentions, 
- approuve le projet ci-dessus présenté, 
- approuve le plan de financement ci-dessus présenté, 
- sollicite une subvention auprès du Conseil départemental, 
- autorise Monsieur le Maire à faire toutes les démarches nécessaires à l’application de ces 

décisions. 
 
TRANCHE 2 

DELIBERATION N°25/25 

Plan de financement 
DEPENSES RECETTES 

 Montant HT  Montant HT 
Maîtrise d’œuvre 
Travaux d’aménagement 

10 000.00 € 
250 000.00 € 

Conseil départemental 
Autofinancement 

78 000.00 € 
182 000.00 € 

TOTAL 260 000.00 € TOTAL 260 000.00 € 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le plan de financement de l’opération et de déposer 
le dossier de demande de subvention auprès du Conseil départemental. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 17 voix pour et 2 abstentions, 
- approuve le projet ci-dessus présenté, 
- approuve le plan de financement ci-dessus présenté, 
- sollicite une subvention auprès du Conseil départemental, 
- autorise Monsieur le Maire à faire toutes les démarches nécessaires à l’application de ces 

décisions. 

20. QUESTIONS DIVERSES 

M. le Maire explique que « Free » a présenté le 15 mars dernier un dossier d’information en Mairie 
afin d’implanter une antenne relais d’une hauteur de 25 mètres dans le quartier des Arriots. 
Le dossier complet est consultable en Mairie. 



COMMUNE DE BIVIERS  2016/           . 
SEANCE DU 31/03/2016 

 
 

    
 
La commune est opposée à cette implantation, mais l’entreprise va quand même déposer une 
déclaration préalable. 
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Les associations locales seront sollicitées et pourront si elles le souhaitent soutenir la commune. 
 

M. Rousset a une bonne connaissance de ce type de dossier, M. le Maire lui propose donc d’étudier 
le dossier. 
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FEUILLET DE CLOTURE 
 

Séance du 31 mars 2016 
 

Fin de séance : 23 heures 40 
 

01/25 
Ressources humaines – Avancements de grade – Suppression d’un poste d’animateur et 
création d’un poste d’animateur principal 2ème classe 

02/25 
Voirie réseaux – Aménagement de la RD1090 – Présentation du projet et 
demande de subvention 

03/25 
Voirie réseaux – Convention de mandat relative à l’aménagement de la RD1090 
entre le projet immobilier de Serviantin et le chemin des Tières sur les 
communes de Biviers, Montbonnot Saint Martin et le SIZOV 

04/25 
Patrimoine – Rénovation de la Mairie – Marché de travaux – Lot 1 - Avenant 
n°1 

05/25 
Patrimoine – Aménagement extérieur de la Mairie – Présentation du projet et 
demande de subvention 

06/25 
Patrimoine – Rénovation du système de chauffage, de la cuisine et mise en 
accessibilité de la salle polyvalente - Présentation du projet et demande de 
subvention 

07/25 
Patrimoine – Rénovation du système de chauffage de l’église - Présentation du 
projet et demande de subvention 

08/25 
Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Arriots – Enfouissement des réseaux de 
distribution publique d’électricité 

09/25 
Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Arriots – Enfouissement des réseaux 
France Télécom 

10/25 
Enfance jeunesse – Convention de participation financière aux frais de fonctionnement 
du Centre médico-scolaire de Crolles 

11/25 Foncier – Régularisation de la cession de la parcelle AB 235 

12/25 
Service public de l’eau – Avenant n°3 au contrat pour l’exploitation par 
affermage du service public de l’eau potable – Prolongation du contrat 

13/25 
Service public de l’eau – Audit et assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 
distribution d’eau potable de la commune de Biviers 

14/25 Budget eau - Approbation du compte administratif et du compte de gestion 2015 
15/25 Budget eau - Affectation des résultats 2015 
16/25 Budget eau – Prix de l’eau – Part communale 
17/25 Budget eau - Vote du budget primitif 2016 

18/25 
Budget commune – Approbation du compte administratif et du compte de gestion 
2015 

19/25 Budget commune – Affectation des résultats 2015 
20/25 Budget commune – Vote des trois taxes 
21/25 Budget commune – Vote des subventions aux associations 2016 
22/25 Budget commune – Vote du budget primitif 2016 

23/25 
Urbanisme – Convention de prestation de service avec le service instructeur des 
autorisations du droit des sols de la Communauté de communes du Grésivaudan 

24/25 
Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Tières (Tranche 1) – Présentation du 
projet et demande de subvention 

25/25 
Voirie réseaux – Aménagement du chemin des Tières (Tranche 2) – Présentation du 
projet et demande de subvention 

 

Fait et délibéré le 31 mars 2016 et ont signé les membres présents. 
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Tableau des signatures des membres présents : 
 

René GAUTHERON  

Evelyne PARRENS Pouvoir à Anny Bouvier 

Pierre MATTERSDORF  

Olivier BUSSIER  

Laurence DRUON Pouvoir à Sylvie Allegre 

Lucien VULLIERME  

Bernard BEAUME  

Anny BOUVIER  

Thierry FEROTIN  

Sylvie ALLEGRE  

Olivier MARTIN  

Franck MILLEVILLE  

Sandrine DORE Pouvoir à René Gautheron 

Carine MIRALLIE Pouvoir à Franck Milleville 

Aude DE VIGNEMONT Pouvoir à Olivier Martin 

Bernard FORAY  

Fabrice ROUSSET  

Nathalie DE CARVALHO Pouvoir à Fabrice Rousset 

Claude REBOTIER  
 


